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PROCES VERBAL N° 02 – SAISON 2024/2025 

 

Réunion du  20/08/2024 

Présidence  PIOU Patrick 

Présents  BOURNEL Jean-Luc, CHERRUAULT Jean-Paul, COIFFARD Albert, 
GASTINEAU Rémi, LECHAT Hubert, MERLET Xavier, NDENDE Samir, PIRIOU 
Bernard et WASSE Manon 

Excusés GABORY Vincent, SERISIER Fabrice 

 
   
 

1. Approbation P.V. 
 

Le procès-verbal suivant est approuvé sans remarque particulière : P.V. n° 1 du 16/07/2024. 
 
 

2. Ententes autorisées 
 
La CDJ prend note des nouvelles ententes constituées depuis le 16 juillet 
 
En U19 

Rappel des ententes du PV n°1 du 16 juillet 2024 

ENT/LIRE D - CASTEL 1 (ENT LIRE DRAIN 1 et CHAMPTOCEAUX CASTEL 1) 

 
En U18F 

Rappel des ententes du PV n°1 du 16 juillet 2024 

ENT/ANGERS NDC – INTRE 1 (ENT ANGERS NDC 1 et ANGERS INTREPIDE 1) 

ENT/TRELAZE F – ST BAR 1 (ENT TRELAZE FOYER 1 et ST BARTHELEMY FOOT 1) 

 
Nouvelles ententes U18F 

ENT/CHOLET CFC SOC 1 (ENT CHOLET FC 2020 1 et CHOLET SO 1) 

ENT/TIERCE BAUGE 1 (ENT TRELAZE FOYER 1 et BAUGE EA BAUGEOIS 1) 

ENT/CHRISTSEGMORTAGN 1 (CHRISTOPHESEGUINIERE 1 et MORTAGNE/SEVRE 1) 

ENT/VAL LAYON THOUAR 1 (DENEE VAL LAYON UF3L et THOUARCE FC LAYON 1) 

 
En U17 

Rappel des ententes du PV n°1 du 16 juillet 2024 

ENT/LE FUILET – ASSPM 2 (ENT LE FUILET 2 et ST PIERRE MONTREVAULT 2) 

ENT/LIRE D – CASTEL 2 (ENT LIRE DRAIN 2 et CHAMPTOCEAUX CASTEL 1) 

District de Maine et Loire de Football 
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ENT/LONGUENEE – FCLJLM 1 (ENT LONGUENEE 1 et ST JEAN ST LAMBERT FC 1) 

ENT/VARENNES UFAB 1 (ENT VARENNES VILLEBERNIER 1 et ALLONNES BRAIN 1) 

 

Nouvelles ententes U17 

ENT/POUEZE ASCV (ENT POUEZE ST CLEM BRAIN 1 et CHAZE VERN 1) 

ENT/BECON ST GEORGES 1 (ENT BECON VIL ST AUG 1 et ST GEORGES/LOIRE 1) 

ENT/ST MATH GENNES 1 (ENT ST MATH MENITRE 1 et GENNES LES ROSIERS 1) 

ENT/BOURGNEUF UF3L 1 (ENT GJF BOURGNEUF AS MAUGES 1 et DENEE VAL LAYON UF3L 1) 

ENT/VALMOINE TILLIER 1 (ENT ST GERMAIN VAL MOINE 1 et TILLIERES ARC 2) 

ENT/ST HIL VIHIERS AMBILLOU 3 (ENT ST HILAIRE VIHIERS 3 et AMBILLOU 2) 

 
En U15 

Rappel des ententes du PV n°1 du 16 juillet 2024 

ENT/CASTEL OLD 1 (ENT CHAMPTOCEAUX CASTEL 1 et LIRE DRAIN 3) 

 
Nouvelles ententes U15 
ENT/CHOLET JF CFC 3 (ENT CHOLET JF 2 et CHOLET FC 2020 2) 

ENT/CHEMILLE ST GEORG 2 (ENT CHEMILLE MELAY 2 et ST GEORGES TREM 2) 

ENT/TILLIERE VAL M 2 (ENT TILLIERES ARC 2 et ST GERMAIN VAL MOINE 2) 

 
 

3. Engagements championnats 
 
 
La Commission fait le point sur l’évolution de la situation depuis le 16 juillet 

Situation au 20 août 2024 

U19 : D1 32 équipes 

U18F : D1 27 équipes 

U17 : D1 55 équipes, D2 32 équipes, D3 39 équipes 

U15 : D1 44 équipes, D2 46 équipes, D3 59 équipes 

U14 : D1 10 équipes 

Ces chiffres sont amenés à être modifiés car il est possible d’ajouter et/ou retirer une équipe sans 

incidence financière en U15 D3 et U17 D3 jusqu’au 1er septembre 2024 

 

 

4. Organisation des phases 
 
En U15, U17 et U19, l’organisation reste la même que lors des saisons précédentes. 

 

Le fonctionnement de la saison dernière en U18F ayant donné satisfaction, il est reconduit pour cette 

saison, à savoir : 
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Une première phase de brassage avec toutes les équipes au même niveau. 

Une seconde phase avec les équipes les mieux classées en D1 et les autres en D2. 

Une troisième phase pour terminer la saison avec 3 niveaux (Elite, D1 et D2)  

 

Pour cette saison en U14, le nombre d’équipes (10) nous permet de ne faire qu’une seule phase jusqu’en 

décembre, avec 2 accessions en U14R2 à l’issue de la phase. 

La phase suivante se déroulera par match aller-retour jusqu’à la fin de la saison avec les 8 équipes 

restantes.   

 
 

5. Tableaux d’accessions rétrogradations 
 
La CDJ évoque les tableaux des accessions et des rétrogradations entre la première phase et la seconde 

phase de la saison 2024-2025 dans les différentes catégories. Ils seront élaborés en fonction du nombre 

et du niveau des engagements et ensuite présentés au Comité de Direction du District pour être validés et 

mis en ligne sur le site avant le début des Championnats.  

 
 

6. Horaires 
 

La Commission enregistre les horaires officiels choisis par les clubs pour leurs rencontres à domicile. 

Des clubs, justifiant un nombre important d’équipes et(ou) d’un nombre insuffisant de surface de jeu ou de 

vestiaires ont demandé une dérogation pour modifier l’horaire officiel des rencontres. 

Au vu des difficultés réelles rencontrées par ces clubs, la Commission accorde une dérogation pour la 

saison. 

L'accord est donné pour les matches fixés le samedi à 17h30 heures pour les U17, U18F et les U19, sous 

réserve d'évoluer sur un terrain équipé d'un éclairage homologué. 

Les clubs n'ayant pas rendu réponse dans les délais ou n'ayant pas reprécisé leur choix dans les cas 

d'éclairage non homologué se verront attribuer l'horaire officiel pour la première phase : 10h30 le 

dimanche pour les U14, U15 et U19, 15h00 le samedi pour les U17 et U18F. 

 
 

7. Constitutions des groupes 
 

La Commission respecte totalement le niveau souhaité des clubs. 

En U19 : D1 32 équipes 4 groupes (4 de 8 équipes) 

 

En U18 F : D1 26 équipes 5 groupes (1 de 6 équipes, 4 de 5 équipes) 

 

En U17 : D1 55 équipes 10 groupes (5 de 6 équipes, 5 de 5 équipes) 

               D2 32 équipes 6 groupes (2 de 6 équipes, 4 de 5 équipes) 
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              D3 39 équipes (en attente de la clôture des engagements) 

 

En U15 : D1 44 équipes 8 groupes (4 de 6 équipes, 4 de 5 équipes) 

               D2 46 équipes 8 groupes (6 de 6 équipes, 2 de 5 équipes) 

               D3 59 équipes (en attente de la clôture des engagements) 

 

En U14 : D1 10 équipes 1 groupe (1 de 10 équipes)   

 
  

8. Numérotation 
 
La Commission procède à la numérotation en essayant dans la mesure du possible de respecter les 

desiderata des clubs. Etant donné l’importance du nombre de vœux formulés, la Commission donne la 

priorité aux alternances à domicile pour les équipes qui évoluent sur le même créneau horaire. Cette 

numérotation est susceptible d’être modifiée avant le début des championnats en cas d’ajouts d’équipes 

en U15 D3 et U17 D3 et/ou de forfaits généraux qui peuvent entraîner une refonte de certains groupes. 

 
 

9. Informations et questions diverses 
 

Il est rappelé que les clubs ont jusqu’au 3 septembre pour inscrire leurs équipes en coupe et en 

challenge. 

Modification du calendrier de la coupe Gambardella, le T1 est programmé au 7 septembre (initialement 

prévu le 31 août). 

 
 
Prochaine réunion : 
- Le mercredi 02 octobre 2024 18h00 : réunion plénière 
 
 
Réunions prévisionnelles : 
 
-Le mercredi 16 octobre 2024 9h30 : préparation phase 2 U15, U17 et U18F et tirages coupes et challenges 

-Le mercredi 23 octobre 2024 14h30 (à confirmer) : tirages coupes et challenges (restreinte) 

-Le mercredi 13 novembre 2024 en distanciel : préparation phase 2 U19 

-Le mercredi 27 novembre 2024 14h30 : tirages coupes et challenges (restreinte)  

-Le mercredi 18 décembre 2024 14h00 : préparation phase 3 U14, U15 et U17 et tirages coupes et 

challenges. 

      

    

Le Président Le Secrétaire de Séance 

M. PIOU Patrick M. NDENDE Samir 

 


